
 

AUPRÈS DES PATIENTS ET DES ÉQUIPES SOIGNANTES ET ADMINISTRATIVES, 

DANS LE CADRE DU PARCOURS DU PATIENT DANS L’ÉTABLISSEMENT DE SANTÉ : 

Notre référent peut :  

✓ Identifier les besoins spécifiques des patients en situation de handicap dans 

l’organisation des soins 

✓ Coordonner les moyens à mettre à disposition pour y répondre  

✓ Conseiller et accompagner le personnel de l’établissement dans l’accueil et la prise en 

charge des personnes en situation de handicap  

✓Assurer la diffusion des connaissances et des bonnes pratiques, particulièrement en ce 

qui concerne les prises en charge urgentes 

AUPRES DU PATIENT : 

C’est la personne ressource pour la personne en situation de handicap                                     

lors de sa prise en soin 

 Notre référent peut : 

✓ anticiper la venue du patient (adaptation du matériel, réduction du temps de 

présence en salle d’attente…) 

✓ assurer le lien avec les professionnels de l’hôpital (mise à disposition d’outils 

adaptés, présence d’un professionnel pour aider à l’examen…) 

✓ apporter son aide lors d’une consultation, d’un examen ou d’une consultation 

✓ gérer une demande spécifique (organiser une visite blanche…) 

02/10/2024 A. BOUFFLERT, Réf. Qualité/Communication 

Téléphone : 02 27 28 22 20 

 

Courriel : IFirion@ch-de-eu.fr 
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